
Date de réception du dossier : ______________________ 

     
        DOSSIER LOCATAIRE et GARANT – Pièces obligatoires 
                        Attribution logement 
 

Tous dossiers de candidatures incomplets ne pourront être traités 
 
 

   
PIECES A FOURNIR POUR CHAQUE 

LOCATAIRE ET CAUTIONNAIRE 
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 Carte d’identité ou Passeport 

 R.I.B (pour le remboursement du dépôt de garantie) 

 3 dernières quittances de loyer ou taxe foncière ou attestation hébergement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3 derniers bulletins de salaire 

 2 derniers avis d’imposition recto /verso 

 Contrat de travail ou justificatif titularisation ou attestation employeur 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 2 derniers avis imposition recto/verso 

 Dernier bilan (simplifié) avec compte de résultat ou 2035 

Suivants les cas : 

 Avis d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce 

 Extrait KBiS 

 Carte professionnelle 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 Carte étudiant 

  
 

 

 

 
 Dernière déclaration fiscale des revenus de chaque Caisse de retraite 
(générale et complémentaires) 

   
 

 

 
 Caution personne physique 

  
 

 

 

Merci de fournir également la fiche détaillée du bien en copie (fourni préalablement à la visite) 
 

INFORMATIQUE ET LIBERTES  - CONFIDENTIALITE 
 Conformément à l’article 27 de la Loi du 6 janvier 1978. Les personnes physiques disposent du droit d’accès et de rectification à 
formuler auprès du mandataire. Les modalités de mise en œuvre seront fixées d’un commun accord. 
 Les informations collectées ont un caractère confidentiel et son réservées exclusivement au mandataire et au bailleur. 
 
Fait à …………………………………………Le……………………………………………………. 
 
Certifié exact  Signature 

          
 
 
 

Agence ACP Immobilier 
22, place Charles De Gaulle – Bp 40 

74210 FAVERGES 
04.50.44.64.32 

contact@acp-immobilier.com 


